
 
 

 
 
PERFOLINE vous relance : « Vous n’avez pas encore réclamé votre gain. Le 
tirage au sort vous a pourtant formellement désignée gagnante et je vous 
rappelle que vous avez gagné un séjour de rêve à Chypre ou un chèque de 
2 149 € ! » 
 
Subtilement, PERFOLINE vous propose deux options : 

 soit, effectuer une commande pour recevoir votre prix ; 

 soit, retourner un bon de renonciation définitive à votre prix. 
 

La majorité des clientes recevra un chèque séjour à Chypre. Que cache un tel 
cadeau ? D’une part, les frais de transport restent à votre charge. D’autre 
part, les frais d’hébergement sont financés par des commerçants locaux. Cela 
signifie que le circuit touristique passera, nécessairement, par une visite chez 
certains professionnels « sélectionnés » qui feront tout pour vous faire 
acheter à des conditions spéciales afin de rentabiliser leur mise de départ. 
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